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CONTRAT Agneaux 

Année 2013 
Déclaration en préfecture de l'Aube le 20 août 2008 
Site Internet http://aubedeslegumes.canalblog.com/ 

Téléphone : 03 25 80 80 78 
Courriel : annick.cordeuil@netcourrier.com 
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Ami(e)s AMAPIENNES et AMAPIENS 
• Vous manifestez votre solidarité envers une exploitation de proximité, respectueuse de 

l'environnement 
• Vous consommerez de l'agneau de qualité dont vous connaissez la provenance et les méthodes 

d'élevage (agneau élevé sous la mère en plein air, brebis certifiées bio  certificat FR-BIO 09 ) 
 

Ce contrat instaure un partenariat avec :  
 

Monsieur Vincent Simonnet 
12 BIS rue de la mairie 

10350 Saint-Lupien 
N°SIRET 524 371 135 00012                                  http:\\www.ferme-simonnet.fr  

 
Les signataires de ce contrat s'engagent à respecter les principes et engagements définis dans la charte 
des AMAP, rappelé dans le contrat d'engagement pour l'approvisionnement en légumes. 
 
Commande :  
L'adhérent s'engage, dès la signature du contrat par une commande ferme selon les options suivantes 
(quantités et options au choix): 

• Une caissette composée d'un demi agneau dont le poids moyen se situera entre 6 kg et 8 kg  
(1 gigot, 1 épaule, côtelettes, navarin, collier) 

• Un kg de Merguez (conditionné sous vide)  
 
Modalités de paiement :  
Dans le respect de la Charte de l'AMAP, il est demandé un chèque de 40 € de dépôt de garantie par colis 
d'agneau. Ce chèque ne sera encaissé qu'à la distribution des commandes (pas de chèque de dépôt de 
garantie pour les merguez) 
 
Livraison :  
Le producteur s'engage à livrer le nombre de colis commandés en même temps que la distribution des 
Légumes (Parc des Moulins, rue Guillaume le Bé, 10000 Troyes ) : 

• Le 28 Mai 2014 pour les merguez pour un engagement au plus tard le 14 mai 2014  
• Début Juillet pour l’agneau pour un engagement au plus tard le 28 mai 2014  * 

Les colis non récupérés par les adhérents ou une personne mandatée seront partagés par les personnes 
présentes et responsables de la distribution. Aucun remboursement ne pourra être effectué. 
 

Un autre contrat vous sera proposé en fin d’année 
 

Nom :                    Prénom : 
 
 
 

Adresse : Téléphone : 

Produit Prix TTC Quantité Acompte 
 

Signature (mentionner 
"Bon pour Commande") 

Colis Demi 
Agneau 16 € le kg ………. Colis Juillet ……..X 40 € = ……… 

 
 
 
 Merguez 13,50 € le kg …………Kg   

 

Je soussigné Vincent Simonnet  m'engage à respecter l'intégralité des conditions dudit contrat. 
 
Le                                                                            Signature 
 


